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Cadre supérieur de santé paramédical

Portail des concours

Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 24-10-2025

Filière : Filière soins

Catégorie : A

Type(s) de concours : Sur titres

Voie(s) d'accès : Externe

Nombre de postes offerts par l'établissement : 1

Adresse d'envoi email des candidatures : secretariat_drh_rs@ch-perrens.fr

Date du concours : 02-03-2026

A propos du poste :

Les cadres de santé paramédicaux exercent :

– des fonctions correspondant à leur qualification et consistant à encadrer des équipes dans les pôles d’activité 
clinique et médico-technique des établissements et leurs structures internes ;

– des missions communes à plusieurs structures internes de pôles d’activité clinique ou pôles d’activité médico-
technique ou de chargé de projet au sein de l’établissement ;

– des fonctions d’encadrement correspondant à leur qualification, dans les instituts de formation et écoles relevant d’
établissements publics de santé qui préparent aux différentes branches des professions infirmières, de rééducation et 
médico-techniques. Dans ce cas, ils prennent part en qualité de formateur à l’enseignement théorique et pratique et à 
la formation des élèves et étudiants. Ils prennent part, le cas échéant, aux jurys constitués dans le cadre du 
fonctionnement des instituts ou écoles ;

– le cas échéant, des fonctions de collaborateur de chef de pôle, lorsque celles-ci ne peuvent être assurées par un 
cadre supérieur de santé paramédical.

Informations sur l'établissement

Nom : CENTRE HOSPITALIER CHARLES PERRENS

Ville :  33000 Bordeaux

Site Web : https://www.ch-perrens.fr

Pour candidater

Date limite de candidature : 21-11-2025

Conditions de candidature :



Peuvent se présenter les candidats titulaires :

– diplôme d’infirmier, titres ou autorisations requis pour être recrutés dans les corps régis par les décrets du 
30 novembre 1988, du 29 septembre 2010 et du 27 juin 2011 et du diplôme de cadre de santé, ayant exercé, dans le 
secteur privé ou public, une activité professionnelle de même nature et équivalente à celle des agents appartenant 
aux corps précités pendant au moins cinq ans à temps plein ou une durée de cinq ans d’équivalent temps plein.

Pièces à fournir :

1° Une demande d'admission à concourir établie sur papier libre ;

2° Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les emplois occupés, les actions de 
formation suivies et accompagné d'attestations d'emploi (ou un état des emplois occupés mentionnant les descriptifs 
des fonctions occupées) ;

3° Le diplôme de cadre de santé, titres de formation, certifications et équivalences dont il est titulaire ou une copie 
conforme à ces documents ;

4° Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d'identité française ou de ressortissant de l'un des Etats 
membres de l'Union européenne ;

5° Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les 
candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard du code du service 
national ;

6° Un état signalétique des services publics accompagné de la fiche du poste occupé.

7° Une demande d'extrait de casier judiciaire (bulletin n°2). Seule l'administration est habilitée à en faire la demande.

Mail pour l'envoi des candidatures : secretariat_drh_rs@ch-perrens.fr

Adresse postale pour l'envoi des candidatures : Mme La Directrice du CH CHARLES PERRENS

DRH DS

121 RUE DE LA BECHADE

33076 BORDEAUX CEDEX
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